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Décision Générale colonial

Décision n° 714  CONCERNANT LES MINISTERES
n° 714

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

22 mai 1962

Numéro JO

n° 5 du 31/05/1962
Date  du numéro

31 mai 1962

T E X T E  I N T É G R A L

M. Abdi Ahmed Ali, planton auxiliaire (échelle II, échelon II, indice local 190), en service au Ministère de la production est affecté 

au Service de l’Elévage pour compter du 1er avril 1962 en remplacement de M. Ali Adji Roble qui recoit une autre affectation. 

M. Ali Hadji Roble, aide-ouvrier journalier, troisième catégoTie, en service à l’Elevage, est mis à la disposition du Ministre de 

la Production.en qualité de planton pour compter du 1er avril 1962, en remplacement de M. Abdi Ahmed Ali, muté au Service 

de l’Elevage.
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